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Demain Fonsorbes

Ensemble, construisons l’avenir


Association 1901 déclarée le 23 mai 2008 – JO du 14 juin 2008 n° 635

29 Avenue des Pins

31 470 Fonsorbes

Tél : 06.30.80.24.33

Courriel : demainfonsorbes@wanadoo.fr

Objet : Information pour suite à donner à la motion n° 52 portant « Soutien en faveur des familles étrangères sans papier et en faveur de celles qui sont expulsées »

Référence : Conseil municipal du 10 juin 2008.

Pièce jointe : Copie de la motion (point 52 de l’ordre du jour)

Monsieur le Président de l’Association « Demain Fonsorbes – Ensemble, construisons l’avenir »

A

Monsieur le Préfet de la Haute Garonne

Lors du Conseil Municipal du 19 juin dernier, il a été donné lecture par Mme Meerts, Conseillère Déléguée, d’une motion (point 52 de l’ordre du jour du Conseil Municipal) visant, à soutenir les familles étrangères sans papier et celles qui sont expulsées.

Je souhaite porter à votre connaissance cette motion et certains termes utilisés qui dénaturent totalement la politique menée par le Gouvernement Français pour l’accueil des populations étrangères, qui nous paraissent diffamatoires et insultants pour les populations qui ont été, en d’autres temps, persécutées sur notre territoire. 

Par ailleurs, les propos tenus lors de ce Conseil Municipal et le refus ultérieur du Maire de Fonsorbes d’en retirer les termes infamants montrent combien le Conseil Municipal, dans sa grande majorité, fait preuve d’incompétence sur ces questions et méprise complètement le travail difficile des fonctionnaires affectés à ces tâches.

Premier point : 

Mme Meerts parle d’« acharnement administratif et judiciaire ». Elle ignore complètement que vos services agissent dans un cadre légal voulu par le parlement et qu’ils analysent toutes les situations individuelles et personnelles avant de prendre une décision lourde de conséquences.

« La France (…) glisse (…) vers le pays de la chasse à l’enfant, aux jeunes, aux femmes, aux personnes âgées, aux familles toutes entières, personne n’est épargnée, aucune pitié pour les étrangers ». Comment un Conseil Municipal peut-il adopter une telle motion et cautionner de tels propos qui sont indignes de personnes élues. Nos parents et grands parents se sont battus pour notre liberté et pour que notre pays soit une terre d’asile. Je ne vois pas dans la politique menée par nos gouvernements successifs une remise en cause des principes constitutionnels et républicains de liberté et d’accueil des populations étrangères opprimées dans leurs pays d’origine.

Deuxième point :
Mme Meerts parle de « rafles » ou encore de « chasse à l’étranger » ; termes qui vous rappelleront, Monsieur le Préfet ceux tenus pendant l’occupation nazie. Comment peut-on aujourd’hui mettre en avant de telles ignominies sans insulter la mémoire des Françaises et des Français qui ont combattu et qui combattent encore aujourd’hui le totalitarisme et la ségrégation.

Troisième point :

Mme Meerts estime que « le gouvernement français a décidé de pourchasser toutes personne étrangère … ». C’est une fois de plus faire fi du travail réalisé par vos services et ceux de la justice. Par ailleurs Mme Meerts montre une fois de plus son ignorance complète des lois applicables et des contrôles exercés. 

Quatrième point : 

M. Canonici … autre élu de la majorité municipal … estime quant à lui que les « centres de rétention rappellent les périodes noires, qu’il nomme « les rafles organisées pour envoyer des gens, des enfants à la mort ». Ces actes sont dictés par un Président qui n’a rien de républicain ». Ce sont également des propos très choquants et inadmissibles qui n’ont pas leur place au sein d’un conseil municipal et qui nécessiteraient certainement une action auprès des tribunaux compétents.

Ce ne sont ici que des extraits de cette motion dont vous voudrez bien trouver une copie intégrale jointe à ce courrier. Pour ma part, j’estime que cette motion est diffamatoire, insultante et doit être retirée par M. DUPLANTE, Maire de Fonsorbes et Conseiller Général, des excuses doivent être présentées par ce dernier.

J’espère que ce courrier aura retenu votre attention.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération distinguée.

Le Président, 

Jean-Yves BETHENCOURT
Elue d’opposition au Conseil Municipal sous l’étiquette « Demain Fonsorbes »


Sandra LACHAIZE













